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QU'EST-CE QUE LA CHAÎNE 
DE DÉPLACEMENT ?
La chaîne de déplacement est l’un des principes fondamentaux de 
l’accessibilité pour tous, instaurée par de la loi du 11 février 2005 relative 
à "l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté 
des personnes handicapées". Elle signifie que tout usager qui sort de son 
domicile doit pouvoir se rendre librement, en toute autonomie et en sécurité 
à son lieu de travail et/ou dans un établissement recevant du public et/ou 
dans une installation ouverte au public en utilisant tout ou partie des moyens 
de déplacement mis à sa disposition (trottoirs, métros, tramways, bus, etc.), 
sans rencontrer le moindre obstacle dans son déplacement et ce quelle que 
soit sa situation de handicap. C’est pourquoi, cette chaîne de déplacement 
doit être continue et sans aucune rupture.

Chaîne de déplacement

ERP
- Rampes d’accès
- Tablettes, banques
 d’accueil adaptées
- Ascenseurs aménagés
- Sanitaires adaptés

Logement
- Circulations communes
- Habitat accessible

ERT/Lieu de travail
- Rampes d’accès
- Poste de travail adapté
- Ascenseurs aménagés
- Sanitaires adaptés

Dispositifs sonores
pour mal-voyants

Places de stationnement
réservées

Voirie publique
- Bandes d’éveil
- Trottoirs aménagés

Transports publics
- Rehaussement du quai
- Rampe de bus déployable

Espaces publics
- Largeur des allées suffisante
- Signalétique adaptée

Figure 4.1 : La chaîne de déplacement de l'usager

La chaîne de déplacement ne s’arrête pas au pied de l’entrée principale d’un bâtiment. 
Concernant les établissements recevant du public, ce principe doit également être appliqué 
au sein même de l’établissement dans toutes les zones données à l’usage du public afin 
que chacun puisse accéder à tout, circuler partout et recevoir les informations diffusées par 
des moyens adaptés aux différentes déficiences.

ÉTAPE 1

Fiche
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ÉTAPE 2

Fiche
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LES OBSTACLES EN HAUTEUR 
(DÉPLAÇABLES OU NON DÉPLAÇABLES) 
Dans les circulations intérieures ou extérieures, tout élément ou équipement 
suspendu ou fixé dont la partie basse se situe à une hauteur inférieure ou 
égale à 220 cm par rapport au sol, peut représenter un obstacle pour les 
usagers, notamment pour les personnes déficientes visuelles. 

Figure 10.1 : Des exemples d’obstacles en hauteur dans les circulations 

Dans la mesure du possible, si cet obstacle est déplaçable, conserver un passage libre 
d’une hauteur de 220 cm sous cet obstacle ou favoriser une nouvelle installation en 
dehors du cheminement. Dans le cas où il n’est pas possible de le déplacer, il convient 
au moins de le rendre repérable par un contraste visuel de 70 % au minimum par rapport 
à l’environnement et de le protéger par un dispositif limitant le choc en cas de collision, 
notamment pour les personnes malvoyantes. 

Figure 10.2 : Les obstacles en hauteur protégés sur le cheminement  
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LES DISPOSITIONS RELATIVES 
AUX CHEMINEMENTS EXTÉRIEURS

La signalisation adaptée
 Réhabilitation de l’existant et construction nouvelle

Une signalisation adaptée lisible, visible et compréhensible (cf. Fiche 24) doit être présente :
• à l’entrée du terrain ou de l’unité foncière où se situe l’établissement ;
• à chaque point où un choix d’itinéraire est donné à l’usager lorsqu’il existe plusieurs 

cheminements d’accès. Dans le cas de places de stationnement pour le public à 
proximité de l’établissement, celles-ci doivent également être repérables dès l’entrée 
du terrain.

Pour tenir compte des besoins spécifiques pour l’orientation des personnes malvoyantes 
et non-voyantes, le cheminement usuel doit être repérable « naturellement » par le 
contraste visuel et tactile de son revêtement, ce qui permet la détection à la canne 
blanche ou au pied du changement de matériaux.
Dans le cas contraire, prévoir l’installation d’un dispositif de guidage contrasté 
visuellement et tactilement par rapport à l’environnement sur toute la longueur du 
cheminement. Parfois, ces dispositifs doivent s’étendre jusqu’à l’arrêt de transport 
en commun.

Figure 17.1 : Le guidage et l’orientation de l'usager vers l’entrée de l’établissement

ÉTAPE 3

Fiche

17
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LES DISPOSITIONS RELATIVES  
À L’ACCUEIL DU PUBLIC
L’accueil est le point névralgique d’un établissement et le repère principal 
d’un usager dans son cheminement. Les moyens sont à déployer en priorité 
sur cette prestation de l’établissement. L’objectif est de fournir un espace 
adapté à tous les usagers et qui favorise la communication visuelle de face 
avec le personnel.

Le mobilier d’accueil
 Réhabilitation de l’existant et construction nouvelle

• Au moins un point d’accueil doit être accessible dès lors que cette prestation nécessite 
un usage d’écriture, de lecture ou d’utilisation d’un clavier. Un point d’information 
n’impliquant pas ces usages n’est pas sujet à cette obligation mais il est recommandé de 
le rendre accessible.

• Le mobilier d’accueil principal accessible doit être repérable par une signalétique 
adaptée (cf. Fiche 24). Dans le cas où il existe plusieurs points d'accueil à proximité l'un 
de l'autre, au moins l’un d'entre eux est rendu accessible, prioritairement ouvert aux 
personnes en situation de handicap et signalé de manière adaptée dès l'entrée.

• Le mobilier du point d’accueil accessible doit présenter une hauteur maximale du plan 
de 80 cm et un vide en sous-face de 70 x 60 x 30 cm. Ce point d’accueil peut prendre 
la forme d’une banque d’accueil, d’un bureau adapté avec des pieds à hauteur réglable, 
ou encore d’un mobilier équipé d’une tablette d’accueil fixée directement.

80 cm

70 cm

60 cm

30 cm

Figure 19.1 : Un exemple de mobilier d’accueil adapté

ÉTAPE 4

Fiche

19
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33
LES DISPOSITIONS RELATIVES 
AUX SORTIES DE L’ÉTABLISSEMENT
Dans la logique de chaîne de déplacement d’un usager, la sortie est tout 
aussi importante que l’accès au sein d’un établissement. Seules les sorties 
correspondant à un usage normal du bâtiment sont concernées par la 
réglementation accessibilité. Les issues de secours ne sont pas prises 
en compte car elles relèvent d'une autorité compétente.

 Réhabilitation et construction nouvelle

Les sorties de l’établissement doivent être repérables à chaque endroit où le public est 
admis, même dans les étages inférieurs ou supérieurs :
• soit directement si celles-ci sont visibles ;
• soit par l’intermédiaire d’une signalétique directionnelle adaptée (cf. Fiche 24), installée 

dans l’ensemble de l’établissement.

Figure 33.1 : Des exemples de signalétique directionnelle indiquant 
la sortie de l’établissement

La signalétique de sortie ne doit présenter aucun risque de confusion avec le repérage 
des issues de secours, et doit être posée en plus de ces dispositifs de repérage (BAS, 
BAES, etc.). Pour cela des teintes bleues (RAL 5000 à 5026) ou orange (2000 à 2013) 
sont à privilégier, le rouge étant attribué à la sécurité incendie, le vert à l’évacuation des 
personnes, le jaune au gaz, etc.


